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L’année scolaire se termine bientôt, avec, déjà, la période des grandes vacances qui s’annonce.  

C’est un moment propice au bilan pour les petits et les grands.  L’occasion aussi de souligner le dynamisme de l’enseignement
dans notre commune qui compte 7 écoles communales (8 implantations) et 3 établissements de l’enseignement libre.  Ces
chiffres nous situent pour l’enseignement communal en tout cas - avec une école pour 1.300 habitants -, dans le top de la
densité wallonne.  Cette observation ne porte pas que sur la quantité : avec ses structures d’accueil extra-scolaires, son
conseil communal des enfants, ses comités de parents, ..., nous veillons aussi à une forme d’excellence sur le plan de la qua-
lité.  Ce choix politique, auquel toutes les majorités politiques qui se sont succédé à Yvoir ont toujours adhéré, sera poursuivi
dans les années à venir car il est aussi la meilleure assurance du maintien d’une vie associative, en particulier dans nos vil-
lages ruraux.  Par ailleurs, nous veillerons à ajuster cette politique aux besoins des enfants, des enseignant(e)s, et aux évo-

lutions de nos villages et de la société en général.   

J’en profite aussi pour remercier, au nom de tout le Conseil communal, les directions des écoles, les enseignant(e)s, les accueillant(e)s et le per-
sonnel d’entretien pour leur engagement au quotidien.  

Nous souhaitons une bonne fin d’année scolaire et de bonnes vacances à toutes et tous !

Patrick Evrard

AU CONSEIL COMMUNAL…
Les points les plus marquants des dernières séances du Conseil communal.
Nous rappelons que les procès-verbaux exhaustifs des conseils sont dispo-
nibles sur le site web de la commune.

Séance du 18 mars 2019
Le Conseil communal a d’abord octroyé diverses aides aux écoles et une
subvention au Syndicat d’Initiative, avant d’approuver les conditions des
marchés publics pour l’aménagement de portes de villages avec disposi-
tifs de limitation de vitesse (dossier PCDR) et la stabilisation d’un mur de
soutènement et d'une voirie avenue de la Vallée à Purnode.
Le cahier des charges, clauses et conditions de location de terrains com-
munaux soumis au bail à ferme à Durnal a ensuite été adopté.
Le Conseil a également décidé de la mise en œuvre de la phase 2 de la
ZACC "Haie Collaux" à Spontin qui devrait au terme de quelques années
accueillir un nouveau « lotissement ».  Il s’est aussi penché sur la compo-
sition et le règlement des différentes commissions communales que sont
la CCATM (Commission Consultative d’Aménagement du Territoire et de
Mobilité), la CCA (Commission communale de l’Accueil) et le CCS (Conseil
consultatif des Sports).
Un état des lieux de la population scolaire ainsi qu’une description du
nouveau site web communal ont été présentés en fin de séance.

Séance du 29 avril 2019
Le Conseil a décidé de lancer le marché public pour les réparations à
apporter au pertuis communal situé sous le site de la Brasserie du Bocq
à Purnode qui présente de sérieuses détériorations. Il a, dans la foulée,
approuvé la convention réglant la participation financière de la Commune
et de la Brasserie dans ces travaux.
La décision d’adhérer et de signer la charte pour des achats publics res-
ponsables a été prise et un accord de principe a été émis sur l’adhésion
de la Commune à la centrale d’achat en vue de la désignation d’un
Délégué à la Protection des Données (dans le cadre des nouvelles règles
en matière de protection des données privées).
Le Conseil a également ratifié la délibération du Collège communal
décidant de déposer une offre en vue de l’acquisition des bâtiments
de B-Post à Yvoir.
Notons également que le Conseil a discuté d’un règlement complémentai-
re proposé par le Service Public de Wallonie pour le pont de Rouillon et a
fixé la liste des emplois vacants dans l’enseignement.

Le Collège a ensuite répondu à diverses interpellations du groupe EPY
(extension du complexe sportif de Purnode, marché hebdomadaire
d'Yvoir, centre sportif à Godinne...).
Les directeurs des écoles communales de Mont et de Dorinne/Evrehailles
ont clos la séance par une présentation des plans de pilotage de leurs
écoles.

Les procès-verbaux peuvent être consultés sur www.yvoir.be.  Vous avez
également la possibilité de les consulter à l’Hôtel de Ville (Direction géné-
rale) ou de vous en faire expédier une copie, moyennant une redevance
pour documents administratifs.  Info : 082/61.03.20.

Les prochaines séances (2019) sont annoncées les :
24 juin, 26 août, 23 septembre, 21 octobre, 25 novembre et 19 décembre.

Editorial

APPEL À CANDIDATURES
La Commune d’Yvoir procède au recrutement
d’un(e) responsable de service pour le service
population et état civil de niveau B1 (gradué
spécifique) ou A1 (universitaire).
La Commune d’Yvoir souhaite également constituer une réserve de
recrutement d’agents techniques (h/f) de niveau D7.
Les profils de fonction et les conditions de recrutement pour ces
deux appels sont disponibles sur le site de la commune
www.yvoir.be ou sur simple demande au Service GRH.
Sous peine de nullité, les candidatures dûment motivées - lettre de
motivation, CV, extrait de casier judiciaire récent (- de 3 mois) et
copie du diplôme - sont à adresser par courrier électronique ou
postal au Service GRH, à l’attention de Mme Céline LAMAND (Rue
de l’Hôtel de Ville, n°1 à 5530 YVOIR – celine.lamand@yvoir.be)
au plus tard pour le 30 juin 2019.  Tout dossier incomplet ou
remis après la date de clôture de l’appel public sera irrecevable
(date de la poste ou du courriel faisant foi).

Personne de contact : Service GRH, Mme Céline LAMAND
Tel : 082/610377  -  celine.lamand@yvoir.be
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MOBILITÉ & TRAVAUX VOIRIE 

TRAVAUX D’ÉGOUTTAGE ET DE VOIRIES À YVOIR ET PURNODE
Les travaux rue d’Evrehailles à Yvoir et route du Prétery à Purnode
que nous avons présentés dans le dernier numéro des Nouvelles
d’Yvoir, avancent bien.  A l’heure où paraissent ces lignes, les travaux
de la route du Prétery seront probablement terminés, mettant un
terme à de (trop) nombreux mois de passage alterné sur cette impor-
tante route régionale.
En ce qui concerne les travaux de la rue d’Evrehailles, les progrès du
chantier sont visibles et nous espérons pouvoir accélérer certaines
phases futures des travaux.  C’est ainsi que les travaux concernant le
tronçon de la rue d’Evrehailles entre le carrefour du Rauysse et le car-
refour de la rue du Launois pourraient démarrer plus tôt que prévu.
Ces travaux initialement prévus après les congés de la construction
(en août 2019) commenceraient dès la mi-juin.  L’avantage serait évi-
demment de terminer le chantier dans sa totalité dès le début de cet
automne.  Par contre, cette modification de calendrier pourrait impli-
quer la fermeture de la rue d’Evrehailles dans les deux sens dès la mi-
juin et jusqu’à la fin de la 3e phase du chantier global.  
Durant cette prochaine phase des travaux, il sera veillé, avec l’entre-
prise Nonet, à ce que la mise à double sens (pour les riverains uni-
quement) de la rue du Rauysse soit limitée dans le temps au strict
minimum.  Les riverains seront bien sûr informés par un toutes-boîtes
de l’évolution du chantier.
Un autre chantier important va démarrer très probablement après les
congés de la construction.  Il s’agit de la réfection / consolidation de
la rue de la Vallée à Purnode, sérieusement endommagée lors des
orages de 2018.  Le quartier du Pré Daine, le camping et la gare tou-
ristique de Purnode resteront accessibles durant la durée des travaux.

Enfin, certains riverains se sont inquiétés de l’utilisation actuelle du
terrain de football d’Yvoir comme dépôt de matériaux inertes. Ceux-
ci proviennent des travaux d’égouttage en cours à Yvoir ; la société
Nonet a obtenu un permis de classe 3 afin de disposer de cette zone
de travail temporaire, qui sera nettoyée dès la fin des travaux.

POPULATION ET ETAT CIVIL
NOUVEAUX HORAIRES DEPUIS LE 1ER MAI
Afin de mieux vous servir, le GUICHET du service POPULATION et 
ETAT CIVIL est ouvert :
- du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00
- le mercredi de 13h00 à 16h00
- NEW: "nocturne" le jeudi de 16h00 à 19h00
- et un samedi sur deux (1er et 3e) de 10h00 à 12h00.

SERVICE ETAT CIVIL : LA RÉVOLUTION
Depuis le 1er avril 2019, l’état civil connaît une importante mutation.
Des registres locaux, nous sommes passés au registre central BAEC
(Base de Données des Actes d’Etat Civil).
Ce qui change pour le citoyen ? Le lieu où l’acte a été établi n’étant
plus déterminant, chacun peut obtenir des copies ou extraits d’acte
le concernant dans toutes les communes.
Le Service Etat civil met tout en œuvre pour vous servir au mieux et
dans les plus brefs délais. Cependant, il est possible qu’un délai de
quelques jours soit nécessaire pour certaines demandes.

KIDS-ID
La kids-ID est le document d'identité électronique pour les enfants
belges de moins de 12 ans.  Elle n'est pas obligatoire et vous devez
en faire vous-même la demande pour vos enfants au service popula-
tion de votre commune.  

Avec une Kids-ID les enfants de moins de 12 ans peuvent également
voyager dans l'Union européenne et dans certains autres pays. Dans
certains pays, l’enfant doit être accompagné d’un parent ou d’un
tuteur ou être en possession d’une autorisation parentale (Plus d'in-
fo: https://diplomatie.belgium.be/fr). 
Le délai pour l'obtention d'une Kids-ID est de 3 semaines.
Demandez-la à temps auprès de votre commune !
La procédure rapide d'obtention de la Kids-ID coûte nettement plus
cher que le prix de base. 
Pour une demande de Kids-ID auprès de la commune, il faut :
• exercer l'autorité parentale sur l'enfant
• se rendre avec l'enfant à la commune
• fournir une photo récente de l'enfant.

Nous vous invitons à vérifier la validité de votre carte d’identité avant
tout départ à l’étranger !

ETAT CIVIL DE MARS & AVRIL 2019

Naissances
Mars
19 : Théo ANTOINE, de Purnode ; 23 : Alsine et Halasan BAH, d’Yvoir ;
27 : Camille VANNIEUWENHOVEN, de Godinne.
Avril
01 : Ariana VANBINST, de Godinne ; 05 : Oscar VANDERHEYDEN, de
Dorinne ; 08 : Léontine DELABIE, de Spontin ; 11 : Elise CHABOT, de
Durnal ; 13 : Colyne BUZIN, de Spontin ; 24 : Marcellin LURKIN, de
Dorinne.

Mariages
Avril : Lionel LIZEN & Céline BOUVY, de Godinne.

Décès
Mars
René DEBRY, 75 ans, de Durnal, époux de Marcelle WOILLARD
Nelly DE MARIO SARTOR, 89 ans, de Godinne, veuve de Giordano DE
ZOLT SAPPADINA 
Elena BERTOLUTTI, 81 ans, d’Yvoir, veuve de Ubaldo IURI 
Anne CHARLIER, 89 ans, de Spontin, veuve de Joseph DEMOULIN
Paul BOUSSIFET, 94 ans, d’Yvoir, époux de Jacqueline WAUTHIER
Jenny VANDEN ABEELE, 68 ans, épouse de Jacques DE MUYNCK 
Elvire GOFFIN, 82 ans, de Purnode, veuve de Jean LOUETTE
Franz VANDERSTEENEN, 64 ans, d’Yvoir, époux de Irina MOSKOVCHENKO

Avril
Claude AVENIÈRE, 72 ans, de Purnode, époux de Rita CORNET
Romain DE BOCK, 86 ans, d’Évrehailles, époux de Jeanne HERMAND
Claude RASPE, 67 ans, de Durnal
François MASSON, 95 ans, d’Yvoir, veuf de Rosine GRANDHENRY
Henri QUEVRIN, 88 ans, de Durnal, veuf de Gabrielle WARNON.
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ENVIRONNEMENT
UN GRAND NETTOYAGE DE PRINTEMPS AVEC PLUS
DE 800 PARTICIPANTS!
Le Collège, l’Échevin de l’environnement, le service
environnement et les cantonniers remercient cha-
leureusement les écoles, familles, groupements
citoyens et les associations qui ont, cette année
encore, démontré leur écocitoyenneté en collectant

les déchets sauvages qui jonchent nos espaces publics.

Le bilan de cette triste collecte de 3 jours est effarant… 
• 78 sacs PMC
• 204 sacs de déchets de toutes sortes
• 49 pneus
• 50 m3 de déchets composés de métaux, meubles, petits électros,
plastiques en tout genre, frigos, gazinières, sanitaires, compo-
sants véhicules, châssis, bâches... 

Ce résultat est malheureusement encore plus important que celui de
l’année dernière.

Outre, les incivilités « habi-
tuelles » du jet de cannettes par
la fenêtre de voiture, nous
sommes consternés de voir que
nous trouvons toujours des
déchets qui auraient pu se
retrouver dans les filières de
recyclage ou du réemploi ! 

Nous rappelons, une fois encore, que La Ressourcerie Namuroise agit
pour vous aider à évacuer de gros encombrants. En plus d’être un ser-
vice gratuit, une nouvelle vie est donnée à vos objets et ceux-ci servent
à d’autres citoyens. N’hésitez pas à les contacter en cas de besoin au
081/260 400 du lundi au vendredi de 8h30 à 16h30 ou entrez votre
demande via le formulaire en ligne sur www.laressourcerie.be.
Pour rappel, les guides de tri pour les recyparcs sont disponibles au
service environnement de votre Commune. Plus d’infos au service
environnement : 082/610.373 environnement@yvoir.be.

LA VÉGÉTATION SPONTANÉE VOUS GÊNE ? 
Voici quelques recommandations « zéro phyto » à appliquer chez vous
pour désherber.

Les plantes spontanées ont générale-
ment mauvaise réputation et, dès le
printemps, bon nombre d’entre nous
s’affaire à éradiquer cette végétation
pourtant naturelle.  
Avant d’entamer un désherbage, nous
vous rappelons que certaines « mau-
vaises herbes » servent d’abris et
apportent de la nourriture à une ribam-

belle d’organismes.  Si la présence d’une plante vous pose un réel
problème, choisissez la méthode alternative la plus adaptée pour
l’éliminer.

Que faire dans vos allées en graviers ou vos pavés ?

Voici quelques techniques préventives : 
• brosser et nettoyer les pavés régulièrement empêche les graines
de germer

• rejointoyer les pavés et les fissures
• installer un feutre géotextile sous le gravier permet de limiter
l’enracinement tout en maintenant une bonne infiltration de
l’eau. 

• semer de l’herbe dans les allées évite l’installation de plantes
indésirables.

Au niveau des techniques curatives…

Le désherbage thermique
Celui-ci est idéal pour de petites surfaces à traiter. Bon nombre de
brûleurs à flamme sont aujourd’hui disponibles en jardineries ou
magasins de bricolage. 
Verser de l’eau chaude à 70° sur les plantes concernées fonctionne
tout aussi bien et ne coûte rien !
Vous devrez néanmoins répéter l’opération entre 6 à 8 fois la premiè-
re année. Ensuite les racines des plantes se seront affaiblies et les
repousses seront bien moins importantes.

Le désherbage mécanique
• Débroussailler pour un résultat rapide sur les surfaces “dures”,
en pavés par exemple. Des fils en nylon épais sont conseillés.
Mais attention aux projections ! 

• Tondre à une certaine hauteur au-dessus d’un gravier ou de joints
de pavés enherbés. 

• Un jet d’eau sous pression sur les pavés pour déloger les plantes
incrustées dans les joints. 

• L'utilisation d'outils manuels reste efficace quand il s’agit de
gratter le gravier (exemple : griffe, sarcloir, binette) ou dans les
joints entre les pavés (exemple : un couteau à désherber). Il est
conseillé d’agir sur les jeunes plantules tôt dans la saison car
leurs racines seront moins développées. 

RAPPEL : il est interdit d’utiliser des herbicides, produits phyto-
sanitaires, sur les trottoirs.

ATTENTION, l’utilisation d’eau de Javel, de sel ou encore
de vinaigre pour désherber le trottoir est également
interdite puisque nuisible pour les eaux de surface et
souterraines. 

Plus d’infos au service environnement : 082/610.373
environnement@yvoir.be

A VOS AGENDAS ! LE RECYPARC MOBILE SE RENDRA CHEZ VOUS DU
6 JUIN AU 6 AOÛT !

Nous vous parlions dernièrement d’un
futur service de collecte des déchets
ménagers, le « recyparc mobile », qui
permet aux citoyens qui se rendent dif-
ficilement ou ne peuvent se rendre
(perte d’autonomie, absence de véhicu-
le) dans un recyparc (ou parc à contai-
ners), de trier leurs déchets.

Les déchets collectés seront principale-
ment les plus polluants, à savoir :

huiles et graisses de friture, huiles de vidange, piles, déchets spé-
ciaux de ménages, ampoules et tubes néon.  Mais également parmi
les plus dangereux comme des bris de verre plat ou des seringues
usagées. Enfin, de petites quantités de films plastiques, frigolite,
bouchons de liège, DEEE et pots de fleur pourront également être
déposées au recyparc mobile. 
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Attention : ce projet ne vise pas la collecte des déchets de type
encombrants, déchets verts, bois ou encore d’inertes.  Pour ces
dépôts seuls les recyparcs « classiques » sont équipés de conteneurs
suffisamment grands.

Plus d’infos au service environnement : 082/610.373 
environnement@yvoir.be

TERRE ASBL MENACÉE PAR LES DÉTRITUS
Vos armoires débordent de vêtements que vous ne portez plus ?
Déposez-les dans une bulle de Terre asbl. Vous ferez un geste pour l’em-
ploi, pour l’environnement et pour la solidarité. Mais attention, les
déchets nuisent gravement à l’action de l’association. 

Comment donner ?
• Donnez uniquement des vêtements

réutilisables (propres et secs). Les
déchets déposés dans les bulles mena-
cent directement les emplois.

• Emballez les vêtements dans un sac
fermé (pour éviter qu’ils s’abîment ou
se salissent).

• Liez les chaussures par paire (à l’aide
des lacets ou d’un élastique). 

• Terre reprend aussi les accessoires
(ceintures, sacs, portefeuilles…) et le
linge de maison (draps de lit, essuies,
nappes…)

• Si une bulle est pleine, ne déposez pas de sacs à côté de celle-
ci (ils risqueraient d’être volés ou de s’abîmer). Vous pouvez
signaler une bulle pleine en téléphonant au 04/240.58.58.

Où donner ?  Localisez la bulle la plus proche sur www.terre.be ou
appelez le 04 240 58 58.

LES CAMPS DE JEUNESSE, UNE ÉCOLE DE VIE      

A l’instar de nos mouvements de
jeunesse locaux, l’Unité Scoute
d’Yvoir et le Patro Saint-Pierre de
Godinne, un grand nombre de
jeunes partent à la découverte de belles régions grâce à des camps
organisés par les mouvements de jeunesse. 

Ces jeunes font, sur une période d’une à deux semaines, l’apprentis-
sage de la vie en collectivité, partageant ainsi des aventures qui
s’inscrivent toutes dans un projet éducatif. Cependant, cela peut par-
fois amener certaines difficultés dans la perception que les riverains
ont de leur vie locale en période de camps.

Organiser un accueil de qualité est à la base d’un séjour réussi pour
ces différents mouvements de jeunesse, ainsi qu’un facteur clef de
l’entente cordiale avec les habitants de notre commune. Néanmoins,
la bonne volonté et le respect de l’autre ne sont pas à sens unique.

C’est pourquoi, s’il convient de mettre en place des moyens et des
consignes qui respectent l’essence même des activités des camps, il
est également indispensable que les membres des mouvements de
jeunesse connaissent, comme tout un chacun, les réglementations
locales en vigueur (p.ex. gestion de déchets) et les opportunités
d’une commune (p.ex. ses lieux à découvrir, ses commerces locaux). 
A cet effet, la Commune d’Yvoir participe depuis plusieurs années à
l’opération « Well’Camps » du Service Public de Wallonie. Cette opé-
ration soutient l’engagement d’un étudiant qui, durant les mois
d’été, va à la rencontre des camps et les informe sur les opportunités
de la commune, ses règles… Ce « Monsieur ou Madame Camp » est le
contact privilégié entre les camps, les Autorités communales et les

La Commune vous informe que toutes les collectes de déchets
effectuées par le BEP-Environnement démarreront dès 5h du
matin durant les mois de juillet et d’août. Infos 082/61.03.73.
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citoyens. Dans cette optique, un petit guide pratique a été réalisé par
les services communaux et est remis à chaque responsable de camp
dès son arrivée. Nous y demandons aux animateurs de rester
constamment vigilants pour éviter les débordements et de veiller à ce
que les activités organisées ne perturbent pas les riverains. Pour les
citoyens, il s’agit là d’une opportunité d’ouverture vers des jeunes
engagés, n’hésitez donc pas à aller à leur rencontre et à dialoguer !

Les endroits de séjour sont pour la plupart agréés et communiqués
aux fédérations des mouvements de jeunesse. Ils sont également
publiés sur le site internet de la Commune (yvoir.be), ce qui constitue
une vitrine pour ces infrastructures dont nous encourageons l’exploi-
tation tant les mouvements de jeunesse sont demandeurs. 
Pour que notre administration ait connaissance des camps que vous
hébergerez prochainement, nous demandons aux propriétaires ou
gérants de nous communiquer ces informations au moins un mois
avant le début du camp. Vous trouverez un formulaire-type « décla-
ration de camps » sur notre site internet.

Sachez également que des aides existent pour améliorer les infra-
structures qui hébergent des mouvements de jeunesse. En effet, le
Commissariat Général au Tourisme octroie des subsides jusqu’à
12.500 euros pour des travaux d’amélioration de la sécurité et de
l’hygiène de ces bâtiments. Si vous êtes intéressés par cette aide
financière, l’asbl Atouts Camps (081/65.83.09 – www.atoutscamps.be
– info@atoutscamps.be) pourra certainement vous renseigner sur les
conditions d’octroi et vous aider à élaborer votre dossier de deman-
de.

Nous restons à votre disposition pour tout complément d’information
via notre collaboratrice Valérie Jaspard (082/61.03.47 – valerie.jas-
pard@yvoir.be) ou notre Echevine Chantal Eloin-Goetghebuer
(0496/215.701 – chantal.eloin-goetghebuer@yoir.be).

Nous vous remercions pour l’accueil que vous réserverez aux jeunes
afin que leur séjour se déroule en toute sérénité, dans une cohabita-
tion agréable pour tous.

PLAINES DE VACANCES COMMUNALES
L’Administration communale organise des plaines de vacances
(agréées ONE) durant les vacances d’été aux dates et endroits ci-des-
sous pour les enfants de 3 à 12 ans. 

Les enfants seront encadrés par un coordinateur de plaine, des ani-
mateurs brevetés et des étudiants. 
Le projet pédagogique et le règlement d’ordre intérieur des plaines
de vacances sont disponibles sur le site internet ou sur demande.

Tarif : 40€/semaine pour le 1er et le 2e enfant, 30€ à partir du 3e
enfant d’une même famille.  

Horaire : 8h30 à 16h30 (avec garderie de 7h30 à 8h30 et de 16h30 à
17h30).

Infos et inscriptions : 
Mme Joëlle Mélot, coordinatrice ATL des plaines de vacances
Rue de l’hôtel de ville 1 - 5530 Yvoir.
082/61.03.33 ou  joelle.melot@yvoir.be.

SÉCURITÉ ET TRANQUILLITÉ

LES ENFANTS DANS LA RUE EN PÉRIODE DE VACANCES

En concertation avec la police locale, les autorités communales, après
mûre réflexion, ne souhaitent pas établir de « zone 30 » ou de « rue réser-
vée au jeu » durant la période estivale dans les rues communales.
En effet, l’expérience a démontré qu’il est préférable de ne pas semer la
confusion dans l’esprit des enfants.  Leur permettre de jouer dans la rue
en sécurité et ensuite, du jour au lendemain, supprimer cette sécurité,
s’avère dangereux : la conscientisation aux dangers de la route diminue.
Responsabiliser les enfants est davantage productif.

Toutefois, des panneaux « Les enfants jouent » seront placés dans
les quartiers résidentiels désireux d’augmenter la sécurité des
enfants.  Les demandes sont à adresser au Collège communal, rue
de l’Hôtel de Ville n°1 à Yvoir, ou via commune@yvoir.be.

ENQUÊTE SUR LA SÉCURITÉ 
À LA ZONE DE POLICE HAUTE-MEUSE

Dans le courant de l’année 2018, un échantillon
représentatif de la population des cinq communes
constituant le territoire de la Zone a été sondé sur dif-
férentes matières en rapport avec la sécurité et la police. Quels sont
les résultats de cette étude indépendante ?

Tout d’abord, concernant les problèmes de sécurité dans les quartiers,
trois phénomènes se distinguent particulièrement : la vitesse non
adaptée au trafic, le stationnement gênant et la conduite agressive.
Sont ensuite cités : les dépôts clandestins, les cambriolages, les nui-
sances sonores du trafic et les animaux errants. Les autres proposi-
tions ne sont pointées que par maximum un quart des habitants voire
beaucoup moins (bagarres, attroupements, vandalisme, stupéfiants,).

Ce premier résultat est très important pour la Zone de police qui pré-
pare son plan de sécurité pour les années 2020 à 2025. Elle veillera
donc à y intégrer vos préoccupations prioritaires. Certaines font
d’ailleurs déjà l’objet de toute notre attention comme la vitesse
excessive, le stationnement ou les cambriolages.
L’enquête fait aussi apparaître qu’un seul habitant sur quatre est
informé de la possibilité de créer, pour une communauté (un village,
un quartier, un zoning…), un partenariat entre les habitants et la
police pour lutter contre les cambriolages. Le but est d’échanger plus
d’informations de meilleure qualité et plus spontanément. Plusieurs
partenariats de ce type existent sur la commune d’Yvoir et obtiennent
d’excellents résultats. Si vous êtes intéressé par une démarche de ce
type dans votre village ou quartier, n’hésitez pas à contacter l’inspec-
teur principal, responsable de la police de votre commune (Michel
Stas : 082/67.69.59).
D’autres questions concernaient le fonctionnement de votre police.
On peut clairement dire que vous êtes globalement satisfaits de nous.
Deux points sont toutefois moins bien évalués et mériteront à l’avenir
toute notre attention ; il s’agit de la présence en rue et de la rapidité
d’intervention. Il est toutefois déjà certain qu’avec l’évolution du tra-
vail policier, la lourdeur des tâches administratives, le nombre de
dossiers par agent ou les normes de sécurité, cette présence ne sera
plus jamais celle que certains ont connue il y a plus de 20 ans et nous
le regrettons également.
Je remercie sincèrement toutes les personnes qui ont participé à
cette enquête et garantis à tous que les résultats sont étudiés avec
attention pour nous aider à mieux répondre à vos besoins et à encore
améliorer notre fonctionnement.

Bernard Dehon
Premier commissaire divisionnaire, Chef de Corps



REDEVANCES POUR LES 
INTERVENTIONS DE LA ZONE 
DE SECOURS     

AIDE MEDICALE URGENTE : Montant forfaitaire : 60,00 €.

PRESTATIONS DU SERVICE INCENDIE : (en dehors des interventions
imposées à la Zone par la loi et les règlements)

Enlèvement ou destruction de nids d’insectes : 75,00 € HTVA.
Remarque : uniquement lorsqu’un apiculteur n’est pas capable de sau-
vegarder l’essaim et que la destruction est indispensable pour assurer
la sécurité. Repassage gratuit en cas de mauvaise destruction du nid
dans un délai d’un mois.

Ravitaillement en eau : 75,00 € (forfait) + 1,5 € par km.

Alarme Incendie (neutralisation alarme incendie non fondée, après
un 3e appel dans un délai raisonnable) :
Personnel : 30,00 €/heure
Véhicule >3,5 T : 100,00 € (forfait) + 1.50 € par km
Véhicule < 3.5 T : 50,00 € (forfait) + 1.50 € par km.

Ouverture de porte : barillet : 15,00 €.

Housse mortuaire : 15,00 €.

Nettoyage de voirie après accident :
Absorbant/Sac :                            Prix coûtant
Ecoperle/Sac :                               Prix coûtant
Boudins/3m :                                Prix coûtant
Liquide dispersant/l (min 10 l) :   Prix coûtant.

Nettoyage de voirie après pollution (y compris après travaux agricoles
ou forestiers) :
Personnel :                                    30,00 €/ heure 
Véhicules > 3,5 T :                         100,00 € (Forfait) + 1,50 €/Km
Véhicules < 3,5 T :                         50,00 € (Forfait) + 1,50 €/Km
Absorbant/sac :                             Prix coûtant
Ecoperle :                                      Prix coûtant
Boudins/3m :                                Prix coûtant
Liquide Dispersant/l (min 10 l) :   Prix coûtant.

Bâchage (hors intempéries, après incendie) :
Bâche (m²) :          4,00 € m²
Personnel :             30,00 € / heure 
Véhicules > 3,5 T : 100,00 € (Forfait) + 1,50 €/Km
Véhicules < 3,5 T : 50,00 € (Forfait) + 1,50 €/Km.

Expertise/Prévention :
Avis préalable (rapport non contraignant) : gratuit 
Avis sur plan (permis d’urbanisme-études des plans-rédaction d’un
rapport officiel- révision de la législation/normes) : 75,00 €/heure
Réunion de chantier : 75,00 €/heure + 1,50 €/km
Visite (demande  de contrôle) : 75,00 €/heure + 1,50 €/km
Accueillantes ONE (bâtiments privés) : 75,00/heure + 1,50 €/km
Avis concernant toute demande pour manifestations publiques +
réunion sécurité : gratuit
Prévision : visite de contrôle préventive avant un évènement afin de
s’assurer que les mesures de sécurité soient respectées (sur la deman-
de de l’autorité administrative) :  75,00 €/ heure + 1,50 €/km.

Présence préventive lors d’un événement :
Personnel :             30,00 €/heure et 75,00 €/heure par officier
Véhicules > 3,5 T : 100,00 € (forfait) + 1,50 €/Km
Véhicules < 3,5 T :  50,00 € (forfait) + 0,50 €/Km.

Vous avez une question ? Contactez le service Facturation de la Zone
de secours DINAPHI au 084/219.998.

NOUVEAU À L’EPN 
(ESPACE PUBLIC NUMÉRIQUE D’YVOIR)
De nombreux habitants ont regretté le peu de permanences fiscales
organisées cette année à Yvoir.  Ceci est une conséquence de la poli-
tique de l’administration fiscale contre laquelle nous ne pouvons rien
au niveau communal.
Nous avons cependant décidé de mettre l’EPN à disposition des habi-
tants d’Yvoir qui souhaitent simplement pouvoir se connecter au sys-
tème Tax-on-web de l’administration fiscale.  L’animatrice de l’EPN se
tiendra à leur disposition du 10 juin au 30 juin aux heures de fonc-
tionnement habituelles de l’EPN.  Pour rappel :
• lundi : 9h à 12h (Yvoir – ruelle du Maka, avant la cour du CPAS)
• mercredi : 10h30 à 12h30 ET 15h à 18h (Vieille Ferme de
Godinne – Bibliothèque)

• jeudi : 14h à 16h (Yvoir – ruelle du Maka, avant la cour du CPAS)

ATTENTION :
• il ne s’agit pas d’une permanence fiscale : aucun conseil / infor-
mation d’ordre fiscal ne sera donné dans le cadre de cette opéra-
tion

• pour accéder à Tax-on-Web, chaque citoyen doit être muni de sa
carte d’identité électronique et connaître le code PIN de celle-ci.

Au côté 
de chacun

CPAS: PLUS DE 15.000 REPAS À DOMICILE
La nouvelle présidente du CPAS d’Yvoir, Christine Bador, a accueilli les
bénévoles lors d’un goûter.
Elle a remercié les 35 bénévoles qui, chaque jour, consacrent une
partie de leur temps aux plus démunis, sans tenir compte de leurs ori-
gines ou de leurs convictions, pour qu’ils puissent avoir une vie
conforme à la dignité.
Elle a insisté sur leur disponibilité, leur présence et leur sourire au
service du citoyen, rappelant que le bénévolat est l’art de la gratuité
du cœur, du geste et du temps.
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L’occasion d’un bilan.
Le taxi social, qui fêtera cette année son 10e anniversaire, a effectué
805 courses.  Rien que le nouveau véhicule, offert en juin, a déjà
couvert 13.480 kilomètres  !
Le magasin de seconde main a recueilli 12.500 €, soit quelque 50 €
par jour, le double de l’année dernière. 
Le CPAS a distribué 7 tonnes de denrées alimentaires et plus de
15.000 repas à domicile. 
Quelques bénévoles sont impliqués dans des ateliers, comme la cou-
ture ou la cuisine. 
Et la présidente de conclure : « Le bonheur le plus doux est celui
qu’on partage ! ».

RENCONTRES CITOYENNES 
Pour ceux qui sont interpellés par la situation des demandeurs d’asile
mais qui ne savent pas ce qu’il est possible de faire. 

Pour mieux comprendre les enjeux et réfléchir, ensemble, à ce qui
peut être fait, un groupe de citoyens et de résidents des Centre Croix-
Rouge se rencontre, échange et met en place des initiatives depuis
bientôt 1 an.
Un représentant du centre d’accueil de la Croix- Rouge est présent pour
répondre à nos questions sur la situation des demandeurs d’asile et
participer à notre réflexion.
Les rencontres ont lieu en moyenne toutes les 6 semaines.

Vous voulez participer à notre prochaine rencontre ?
Contact : Sylvie HAUMONT, 0474/77 92 44 - sylvie.haumont@yvoir.be

Une initiative du Plan de cohésion sociale et du CPAS

NOUVEAUX DANS LA COMMUNE…
INSTITUT DEMARCIN CÉLINE
Avenue de Lhoneux 4 - 0479/76.55.62
Soins esthétique /Pédicure médicale / Soins visages /Maquillages
/massages bien-être /vente de sacs, bijoux, foulards, colliers.
Possibilité de forfaits 
http://www.linstitutdemarcin.be
Facebook : Institut Céline Demarcin 

UN ÉCRIVAIN PUBLIC À VOTRE  SERVICE
Ecrire à une administration publique, à un ami, rédiger un Curriculum
Vitae, une lettre de motivation, envoyer une lettre de réclamation, écri-
re une lettre de remerciement…

Un écrivain public est à votre service au CPAS à Anhée, 
- sur rendez-vous au 082/611.433
- ou sans rendez-vous lors d’une permanence le
mardi matin, de 9h30 à 11h30.

CPAS d’Anhée, Chaussée de Dinant, 9 Bte 2 
à 5537 Anhée.

Vie associative
REPAIR CAFÉ.
Prochain Repair café à Spontin le 15 juin.
Pour tout renseignement : Etienne Defresne 0473/42.22.60.

FÊTE NATIONALE  
Le Collège communal a le plaisir de vous convier au traditionnel Te
Deum chanté à l'occasion de la Fête nationale. La cérémonie sera
organisée à 11h00 en l'église St-Eloi à Yvoir. Un vin d'honneur vous
sera ensuite offert à la cafétéria du Maka.
Des festivités se déroulent également à Mont avec barbecue, soirée
dansante et feu d'artifice, à l'initiative du Club des Bons Viquants. 
Invitation cordiale à toutes et à tous.
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L'asbl "Les voyages de la commune d'Yvoir" invite toutes les per-
sonnes intéressées par la croisière 2020, à destination des fjords
de Norvège, à la soirée de présentation qui aura lieu le vendredi 20
septembre à 20h00 à la salle de l'étage du Maka.
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SPORTS 

TROPHÉES DU MÉRITE SPORTIF

Le Conseil Consultatif des Sports a reçu plusieurs candidatures pour les
différents trophées et, lors de la dernière réunion, nous avons désigné les
différents lauréats individuels ou en club. Notre choix permet de remettre
des prix à des sportifs qui se sont particulièrement distingués tout au long
de l’année passée, dans leurs disciplines respectives. 
Vous pourrez découvrir et applaudir ces lauréats lors de la soirée de remise
des « Trophées du Mérite Sportif 2018 » le vendredi 21 juin prochain à
20h, en la salle la Victorieuse à Evrehailles. Nous vous y attendons nom-
breux afin de soutenir nos sportifs dans leurs projets de carrière.

Marcel Colet, échevin des sports.

PISCINE EN JUILLET
La ligue des familles d’Yvoir prolonge son
invitation à partager une heure de natation
au Collège Saint-Paul de Godinne, les
dimanches 7, 14, 21 et 28 juillet, de 11 à
12h. Bienvenue à tous, membres et non membres. 
Entrée 4€, membre 3€, abonnement non nominatif pour 5 dimanches
15€, membres 12€.
Renseignements : Marc Eloin 0497/35.33.70.

ALLER À LA PISCINE ? AH NON, TRÈS PEU POUR MOI !

La Ligue des Familles organise cinq séances réservées uniquement
aux personnes âgées (3x20 et plus) ayant des difficultés d’adaptation
à l’eau et qui souhaitent surmonter ce problème.
Vous ne vous voyez pas en maillot en public ou vous portez des
lunettes ou vous pensez que vous êtes trop âgé(e) ou le contact de
l’eau sur votre visage, brrr, rien que d’y penser… Alors, oui, peut-être
que ces séances vous seront utiles. 
Un groupe restreint composé de personnes connaissant les mêmes
problèmes et occupant seules la piscine de Godinne avec un anima-
teur octogénaire, voilà de bonnes conditions pour vous jeter à l’eau
½ heure pendant cinq dimanches d’été !
L’objectif est limité à cette adaptation au milieu aquatique, il n’est
donc pas question de vous apprendre à nager.
Avant la première séance, vous aurez l’occasion de rencontrer person-
nellement l’animateur pour lui exposer vos problèmes avec l’eau.

En bref
• Adaptation à l’eau pour personnes âgées à la piscine du collège
Saint-Paul à Godinne.

• Cinq séances de 12h à 12h30 : 30 juin, 7, 14, 21, 28 juillet
• Animateur : Jacques Latour (082/ 61.21.85)
• Participation pour les cinq séances : 30€ (réduction si + de 6 par-
ticipants)

• Inscription : avant le 15 juin chez Marc Eloin eloin@scarlet.be
ou 0497/35.33.70.

• L’organisation est prévue pour un groupe composé de 5 à 10 per-
sonnes.

• Les modalités d’accès aux vestiaires seront données après l’ins-
cription.

STAGE DE DANSE FUNKY HITS NRJ
Je danse avec un objet…. Et je réalise mon costume de spectacle… 
Enfants de 4 à 14 ans, à Godinne, Espace 27.
- du 15 au 19 juillet
- du 12 au 16 août
Contact : Créa Danse 0478/292.738.  85 eur.











INVITATION « JOURNÉE MONDIALE DU YOGA »
Dans le cadre de la "journée mondiale du yoga", je vous invite à une
séance de yoga en plein air, le dimanche 23 juin 2019, au Collège de
Godinne-Burnot, Site de Godinne, Carrefour de l’Europe, 3 à Godinne
(fléchage à partir du parking près de la piscine vers l’espace yoga).
Accès libre.

Programme
10h-10h30 : Accueil
10h30-11h45 : Séance de yoga
11h45-13h : Clôture et verre de l’amitié.

A prendre avec vous : un tapis à poser au sol, des vêtements permet-
tant le mouvement, et adaptés à la météo !  Un préau nous abritera
en cas de pluie.  N'hésitez pas à me faire part de votre intention d'y
être…

Au plaisir de vous y rencontrer ! 

Marc Minet 
Tél. : 0499/37.84.60
info@marcminet.be
Site : marcminet.be

COURS DE TENNIS, STAGES ÉTÉ
Tennis club de Godinne
https://www.tcgodinne.com
Infos : ecoletennisgodinne@gmail.com
0471/941.667.

LA BELLE FÊTE DU SPORT !

(Course des enfants : groupe des 10-15 ans)

Succès et ambiance à nouveau extraordinaires à Evrehailles lors des
trails « Au fil du Bocq » !
Classé parmi les 10 les plus durs de Belgique, notre trail est devenu
une référence en Belgique et dans les pays limitrophes, non seule-
ment pour son organisation et ses parcours, mais aussi pour son
ambiance qui en fait une épreuve unique ! 
Outre les 1.000 trailers, une petite quarantaine d’enfants a égale-
ment participé à la fête.
Fidèle à son habitude, le club Bail Run profite des bénéfices de la
journée pour soutenir diverses associations locales de lutte contre le
cancer et de support aux personnes polyhandicapées. Des montants
qui, sur 10 ans, s’élèvent à un total dépassant les 30.000 € !

CULTURE 

À GODINNE, AU CENTRE CULTUREL
« LA VIEILLE FERME »
Le Musée Archéologique de la Haute-
Meuse est ouvert ! (voir couverture)
Les anciennes étables de la ferme seigneuriale servent d’écrin au
patrimoine archéologique ancien découvert en Haute-Meuse. En un
circuit d’exposition permanente, les collections couvrent la préhistoi-
re et l’Antiquité. Un espace accueille les expositions temporaires.

Atouts pour en découvrir les richesses…
Musée de proximité, bien implanté, facilement accessible, il couvre
une large zone qui va de Namur à la frontière française. Les entités
de Profondeville, Yvoir, Anhée, Onhaye, Dinant et Hastière recèlent
quantité de preuves de passage et de séjour de nos ancêtres. Les
fouilles y furent d'ailleurs nombreuses.
Pour cette année de la réouverture du musée rénové et nettement
agrandi, les collections présentées sont de véritables trésors, jamais
encore exposés pour nombre d’entre eux. À DÉCOUVRIR ABSOLUMENT !
Pour exemple, les outils en pierre taillée des Néandertaliens, le crâne
trépané d’un Néolithique, les squelettes de deux vieillards en posi-
tion accroupie, les poteries de l’âge du Bronze ancien, les bijoux des
Mérovingiennes…
L’exposition temporaire intitulée « Un musée dans les étables des sei-
gneurs de Godinne » témoigne, par vestiges et œuvres d’art, de l’œuvre
de deux familles de seigneurs ayant occupé la vieille cense aux 16e et
17e siècles et contribué à façonner les lieux tels qu’ils sont.

Musée ouvert entre 13h30 et 17h30 les mardis, mercredis, jeudis et
vendredis. Le 1er dimanche du mois, l’entrée est libre. Parcours
ludique pour les enfants.
Renseignements : 0493/ 433092 ; museearcheo.godinne@gmail.com
Organisation et gestion : ASBL « Le patrimoine de Godinne » avec le
soutien de la fédération Wallonie-Bruxelles et l’aide de notre Commune
d’Yvoir.
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VISITE DE LA LUDO-BIBLIOTHÈQUE AUTOUR D’UNE THÉMATIQUE : LE
« ZÉRO DÉCHET »

En avril, nous avons reçu la
visite d'une classe de primai-
re de l’école de Purnode.
Nous avons abordé ensemble
la thématique du "Zéro
déchet" à travers différents
outils : les livres, les jeux et
le numérique. 
Au programme : visite de la
bibliothèque et apprentissa-
ge des différents types d'ou-
vrages. Les enfants ont éga-
lement découvert le kit "zéro
déchet - des livres pour
agir". Ce kit est une initiative
du BEP (pour équiper les
bibliothèques publiques de
la Province de Namur) et est
à destination des enfants de
3 à 14 ans. A travers une

vingtaine de livres, les enfants apprendront à refuser et réduire les
déchets, à bien les trier pour mieux recycler et s’informer sur ce qu’ils
deviennent. 

Ensuite, la classe s'est rendue à l'étage pour s'initier à la recherche
d'informations sur internet. Les enfants se sont ensuite émerveillés
devant les jeux de notre ludothèque. Ils ont appris que venir emprun-
ter des jeux (tout comme les livres) était une très belle avancée dans
leur parcours vers le zéro déchet. Nous avons terminé la matinée avec
une petite lecture qui a eu un beau succès : "Mamie, faut pas gâcher",
disponible dans votre ludo-bibliothèque. 

Vous êtes enseignant et vous souhaitez programmer une visiter à la
ludo-bibliothèque pour la prochaine année scolaire (2019–2020) ?
Contactez-nous via bibliothequecommunaleyvoir@gmail.com ou au
082/64.71.13.
Nous sommes à l’écoute de vos demandes et adaptons les visites
selon vos envies. 

LECTEUR AFFAMÉ ? VOICI UN OUTIL FAIT POUR VOUS : SAMARCANDE
ET SON PRÊT INTERBIBLIOTHÈQUES

Et si on vous parlait de
Samarcande ? C’est un
projet de la Fédération
Wallonie-Bruxelles qui,
en plus d’être un réservoir
bibliographique, est un
portail d’échange, de
notices bibliographiques,
d’ouvrages papier et de
livres numériques.
Aujourd’hui, on met l'accent sur cette notion d'échange et on vous
parle de leur service "PIB" (Prêt Interbibliothèques). Ce service vous
permet de faire revenir dans VOTRE bibliothèque des documents
d’une autre bibliothèque publique. Vous récupérez et rapportez le
document toujours dans votre bibliothèque, comme pour un prêt
classique. On se charge du reste, avec l'aide précieuse de la Province
de Namur.
Car oui, deux fois par mois, une camionnette de la Province de Namur
vient réceptionner les livres à rendre et nous amener ceux que vous
avez fait revenir, c’est aussi simple que ça !

Petit plus qui fait du bien : chez nous, ce service est 100% gratuit,
vous ne payez donc pas plus cher votre prêt.

Vous souhaitez profiter de ce service ? Alors inscrivez-vous sur
https://www.samarcande-bibliotheques.be/.
Si vous avez des questions, contactez-nous au 082/64.71.13 ou pas-
sez nous rendre une petite visite.

Vos bibliothécaires.

VOTRE LUDO-BIBLIOTHÈQUE SUR INSTAGRAM
Depuis décembre 2018, la Ludo-Bibliothèque communale est sur
Instagram. On vous propose de jolies images de nos nouveautés, nos
animations ainsi que des suggestions régulières et nos coups de
cœur. Vous pourrez donc faire le plein d’idées et avoir une jolie vue
d’ensemble sur ce que l’on fait chez nous. Pour nous suivre, scannez
la photo depuis l’application ou recherchez notre nom d’utilisateur :
@ludobiblioyvoir

L'HISTOIRE CONTINUE SUR L'ÎLE D'YVOIR
Durant toute la saison touristique, l'exposition consacrée à l'histoire
de l'île d'Yvoir est visible sur le parcours autour de la plaine de jeux.
16 panneaux décrivent l'historique et les événements depuis 1900.
Le Syndicat d'Initiative souhaite encore récolter des informations et
faire appel à votre mémoire. N'hésitez pas à la visiter et à passer à la
cafétéria pour compléter un petit carton avec votre anecdote et vos
coordonnées si vous vous rappelez un souvenir. Nous souhaitons réa-
liser un livre qui pourra compléter l'exposition. Bonne visite. 
Contact : tourisme@yvoir.be

ACADÉMIE DE MUSIQUE DE DINANT, IMPLANTATION D'YVOIR
Le festival DEMO (des arts de la parole) se déroulait à la "Vieille
Ferme" les 3, 4 et 5 mai derniers.

Prochaines inscriptions : dernière semaine de juin et tout le mois de
septembre.
Myriam Dozot-Lamy  espace27.yvoir@yahoo.fr
082/61.52.72 - 0472/85.54.16. 
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L’ASBL MUSICANTO PROPOSE SES STAGES

Du 15 au 19 juillet : stage de chant choral « Chantons au grand air »
pour les 6-12 ans.
Le but de ce stage est de faire découvrir le chant choral aux enfants
par des chants simples à une ou deux voix et par des canons. Le stage
se clôture par une prestation où les enfants et les animatrices présen-
tent les chansons avec mise en scène, mouvements et percussions.  
Animatrices : Maëlle Kempenaers et Cristina Rodriguez.

Du 22 au 26 juillet : stage d’éveil musical « L’eau » pour les 3-5 ans.
Du bateau au moulin, en passant par le cycle de l’eau, nous exploite-
rons ce thème par des comptines, des chansons, des danses, des jeux
musicaux, des histoires en musique et l’utilisation de petites percus-
sions.  Les enfants fabriqueront leurs propres instruments.
Animateurs : Sabine Pliska et Xavier Duquenoy.

Prix : 120€.  L’asbl étant reconnue par l’ONE, vous obtiendrez une
réduction d’impôts de 54€.  Inscriptions limitées à 12 stagiaires pour
le chant choral et 10 pour l’éveil musical.
Horaire : de 9h à 16h30.
Lieu : rue de la Fenderie 33 à 5530 Yvoir

Contact: 
Cristina Rodriguez 0472/33.21.04 ou 
musicanto.asbl@gmail.com
www.musicanto.be

FESTIVITÉS LOCALES 

KERMESSE DE DURNAL DU 21 AU 23 JUIN

Vendredi 21 : 
- 21h Blind test 

Samedi 22 : 
- 14h Concours de pétanque 
- 18h Apéro Durnalien
- 22h Soirée Thierry Jeanjot 

Dimanche 23 :
- 12h Dîner de la kermesse
- 14h Concours de couyon
- 17h Barbecue de clôture.

Une activité du Cercle Albert de Durnal. www.cerclealbert.be

FOIRE À LA BROCANTE ET ARTISANAT À SPONTIN
Le dimanche 4 août de 8h00 à 20h00, 34e foire à la brocante et
artisanat sur les esplanades entourant l'ancienne gare de Spontin,
ainsi que dans le centre du village, chaussée de Dinant et rue des
Rivières (piétonniers pour la journée).  
Navette régulière vers les parkings.
Réservation des emplacements de préférence via le formulaire qui se
trouve sur le site internet www.spontinsolidarite.be ou par courriel à
brocantedespontin@gmail.com ou encore par téléphone au
0472/783.383 (M. Julien ROSIERE). 
Plus de réservations possibles après le 25 juillet !!

SUR L’ÎLE…
• Vendredi 7 juin à 19h00 précises : souper cabaret ladies night.
Prix du repas spectacle: 60 €, boissons en all-in incluses (soit
soft, vin du patron, bières au fût  de 19h à 22h).  Enfant de moins
de 12 ans, moitié prix.   Réservation et acompte obligatoire ; date
limite d'inscription, le lundi 3 juin : iledyvoir@gmail.com.

• Dimanche 11 août : danse folklorique 
(Madame Mesureur 082/ 613 925).

• Du 10 au 24 août : foire aux moules.
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PÊLE-MÊLE 
LA FONDATION MONT-GODINNE                 
Au CHU UCL Namur (trois sites hospitaliers :
Dinant, Godinne et Sainte-Elisabeth), les
patients sont au cœur du dispositif de soins.
Notre priorité est de leur proposer des traite-
ments d’excellence, à la pointe de l’innovation scientifique. 
La Fondation Mont-Godinne permet, grâce à votre générosité, d’oc-
troyer chaque année des bourses de recherche, de perfectionnement et
d’humanisation des soins. Avec ce financement, les médecins et cher-
cheurs du CHU continuent à se former : ils peuvent ainsi atteindre l’ex-
cellence dans leur domaine et offrir aux patients des traitements inno-
vants et des techniques de pointe. 
Merci de contribuer concrètement à l’avancée de la recherche médicale
au CHU UCL Namur en soutenant la Fondation Mont-Godinne. Vos dons
peuvent être versés sur le compte BE08 799-5097070-13 (BIC : GKCC-
BEBB). 
• Tout don supérieur ou égal à 40€ bénéficie de l’exonération fiscale.
• Les legs en duo permettent de soutenir la Fondation tout en ne
lésant aucun de vos héritiers ou amis. Parlez-en à votre notaire.

Contact : Carine Mahieux - carine.mahieux@uclouvain.be
ou  +32(0)81/42.38.33 
Page Facebook : https://www.facebook.com/fondationmontgodinne

COLLABORATION INTER-ÉCOLES 
AUTOUR D’UNE RENCONTRE BELGO-AMÉRICAINE
A Evrehailles, Mme Sandrine, institutrice maternelle à l’école libre, a
proposé d’accueillir ses deux neveux résidant en Arizona (USA) à l’éco-
le primaire communale, dans la classe de Mme Laurence, pendant une
matinée.
Ce fut une belle occasion de travailler sur nos richesses culturelles,
notre gastronomie et nos coutumes.
Nos écoliers étaient très motivés à l’idée de présenter leurs recherches
et découvertes aux petits Américains.  
En présence de leur papa belge et leur maman amérindienne, Matéo et
Nico ont partagé leur mode de vie grâce à des objets de la tribu Navajo
et à un PowerPoint : le désert de Sonora, les scorpions, les serpents à
sonnette, les roadrunners, plus connus chez nous sous le nom de « Bip-
Bip », et des paysages à couper le souffle qui paraissaient familiers,
grâce à certains dessins animés très populaires. Le phénomène
Haboob, un mur de sable se déplaçant sur la ville, a particulièrement
impressionné.

Les élèves de 2e, 3e et 4e primaires étaient fiers d’exposer les cadeaux
reçus : queue de serpent à sonnette, sucettes de scorpions, cartes pos-
tales et graines de cactus. 
Dans leurs bagages, nos nouveaux amis sont repartis avec des produits
belges : une « maquette gastronomique » créée par la classe de 2e
année, des sets de table culturels et la promesse de se revoir !



EPY VEUT DES TRAVERSÉES DE
VILLAGES SÉCURISÉES
Ce n’est pas neuf, la vitesse
dans nos rues est un problème
majeur. Certains automobilistes ne semblent avoir aucun problème
avec la vitesse. C’est inacceptable. 
Sous l’ancienne législature, en tant qu’échevin de la Mobilité,
Bertrand Custinne a initié plusieurs démarches pour améliorer la
sécurité : meilleure utilisation des radars préventifs, étude liée au
charroi poids lourds, sécurisation d’entrées de villages, pose de
ralentisseurs, etc.  Certains projets ont vu le jour, d’autres comme
les « portes de villages » arrivent, tout comme les conclusions de
l’étude liée aux poids lourds. 
Mais d’autres problèmes subsistent, notamment sur les routes régio-
nales où la sensibilisation est inefficace.  C’est pourquoi, comme
annoncé en campagne, notre groupe vient de proposer la pose de
radars répressifs Route du Prétery à Purnode, Chaussée de Dinant à
Spontin, ou ailleurs, à l’instar de celui placé en amont de l’arsenal
des pompiers et celui prévu prochainement rue Grande à Godinne. 
La majorité, sans toutefois refuser la proposition, a voulu se donner
le temps de la réflexion. Elle mise sur une intervention de la Région
ainsi que sur une vraie conscientisation des automobilistes sous le
concept d’une « mobilité apaisée » (dixit la nouvelle Echevine de la
Mobilité). Si nous partageons ce vœux (pieux ?), nous demandons
que le Collège ne reste pas dans l’attente d’un miracle… ou d’un
accident ! 
Les chiffres sont là, les solutions existent et nous proposons d’avan-
cer !
En marge de ceci, nous n’oublions pas l’intérieur de nos villages
pour lesquels nous proposerons également des mesures prochaine-
ment.  

VEILLONS 
SUR NOTRE PATRIMOINE 

La Commune d’Yvoir est
riche d’un vaste patrimoine (des bâtiments, des bois, des terres
agricoles, des voiries, de l’égouttage, des chemins et sentiers vici-
naux, …).  C’est une bonne nouvelle, mais être propriétaire impose
aussi d’entretenir et de valoriser.  Nous savons que de gros progrès
doivent être réalisés en cette matière.  C’est pour nous une priorité
car c’est la seule manière de garantir aux habitants des infrastruc-
tures de qualité et de préserver la valeur du patrimoine communal.
Mais tout cela a un coût et nous devons veiller à maintenir en équi-
libre nos finances communales.

C’est la raison pour laquelle nous voulons agir à plusieurs niveaux :

• en planifiant de façon beaucoup plus rigoureuse l’entretien et la
mise aux normes énergétiques de notre patrimoine

• en veillant à n’entretenir que le patrimoine communal (public)
au sens strict

• en rationalisant notre patrimoine existant (se défaire de bâti-
ments inutiles, p.ex.).

• en étant particulièrement sobre dans notre politique de création
de nouveaux biens patrimoniaux (salle, complexe…).

Site Internet de la Commune: www.yvoir.be

Yvoir n°117 — 19

Parole aux élus

Au nom de la Présidente du CPAS, des Échevins et des Conseillers communaux et du CPAS de la liste LB, nous vou-
drions chaleureusement remercier les sponsors, les bénévoles ainsi que toutes les personnes qui ont participé à
notre souper dansant. Ce premier souper de liste fut un grand succès, notamment grâce au bon repas préparé par 
« Les Sossons des Cortils » de Purnode, mais aussi grâce à l’excellente animation musicale de la sonorisation de
Didier Dubois. Votre soutien nous permettra de continuer, entre autres, à offrir les trophées de l’exposition Mos’Art
au mois de juin et, plus tard dans la saison (novembre), les boissons et autres avisances servies à l’occasion de « Li
Fiesse au Wallon». Pour le reste et conformément à nos bonnes habitudes, notre aide caritative ou sociale ne fera
l’objet d’aucune communication.

Dans son discours, notre premier Échevin à mis en évidence les bonnes relations qui prévalent entre les deux composantes de la nouvelle majo-
rité mise en place le 3 décembre dernier. Même si des divergences subsistent dans les priorités à mettre en œuvre, les convergences, plus nom-
breuses, ont permis d’établir un budget 2019 ainsi qu’un Plan Stratégique Transversal pour les 6 années à venir. Ce dernier, résultante de nos
priorités respectives et de concertations tant internes qu’externes, sera présenté à l’occasion du conseil communal du mois d’août.

Il ne nous reste plus, au nom de vos représentants LB à la Commune et au CPAS, qu’à souhaiter bonne réussite à nos jeunes en examen ainsi
que de bonnes vacances ensoleillées à tous.



La Commune
est à votre

service
PRENDRE CONTACT
Rue de l’Hôtel de Ville, n°1 à 5530 YVOIR - www.yvoir.be
Tél. : 082/610.310  -  Fax : 082/610.311 - commune@yvoir.be

HORAIRE DES SERVICES ADMINISTRATIFS
Sauf congés légaux, les bureaux de l’Administration communale sont
accessibles au public :
- le matin : du lundi au vendredi de 8h à 12h,
- l’après-midi : uniquement le mercredi de 13h à 16h (ou sur ren-
dez-vous un autre jour de semaine).

- en début de soirée : le service Population et État civil vous
accueille le jeudi de 16 à 19h.

- le samedi matin : permanence de 10 à 12h, 2x par mois (1e et 3e sa.)
pour le service Population & État civil, et 1x par mois pour le service
Urbanisme (3e sa.). 

Le service Accueil-tourisme est quant à lui ouvert du lundi au ven-
dredi, de 8h à 12h et de 13h à 16h, et le samedi matin de 9h à 12h.  
Les ouvertures jeudi en avant-soirée et samedi ne concernent que les
services expressément mentionnés.

GUICHET DE L’ÉNERGIE
Une permanence du Guichet de l'énergie est organisée à l'Hôtel de
Ville d'Yvoir, salle de réunion au 1er étage, le 2e mercredi de chaque
mois, de 9h à 12h, sauf jours fériés ou assimilés et juillet-août.
Votre interlocutrice : Mme Christelle VIGNISSE - 071/61.21.30 -
0474/118.640 - guichetenergie.philippeville@spw.wallonie.be.

PERMANENCE PENSIONS DE SALARIÉS
L’Office National des Pensions tient une permanence à l’Hôtel de Ville
d’Yvoir, salle des mariages, chaque 1er lundi du mois (sauf fériés et
congés légaux) de 13h15 à 14h45.

Toutefois, en août il n’y aura pas de permanence. Si vous souhaitez
rencontrer un expert pension durant le mois d’août, prenez contact
avec le SFP Namur via le numéro gratuit 1765 (appuyez ensuite sur 2-
1-8040) afin de prendre rendez-vous en nos bureaux, Rue Godefroid
35 à 5000 Namur.

PERMANENCES DU COLLÈGE COMMUNAL
Vous pouvez rencontrer les membres du Collège à l’Hôtel de Ville :  
- la semaine
lundi de 9 à 12h : Marcel COLET
mardi de 9 à 12h : Etienne DEFRESNE
mercredi de 13 à 16h : Patrick EVRARD
jeudi de 9 à 12h : Charles PAQUET
vendredi de 9 à 12h : Chantal ELOIN-GOETGHEBUER ;

- le samedi matin de 10h à 12h, une permanence est assurée par
un membre du Collège à l’Hôtel de Ville ;

Pour ces permanences, il est vivement conseillé de prendre sur rendez-
vous et de préciser le motif de la rencontre : 082/61.03.10.

COORDONNÉES DES MEMBRES DU COLLÈGE

EVRARD Patrick                                                             0479 104 425
                                                                    patrick.evrard@yvoir.be

PÂQUET Charles                                                             0475 243 137
                                                                   charles.paquet@yvoir.be

ELOIN-GOETGHEBUER Chantal                                       0496 215 701
                                                chantal.eloin-goetghebuer@yvoir.be

DEFRESNE Etienne                                                       0473 42 22 60
                                                                etienne.defresne@yvoir.be

COLET Marcel                                                                 0475 739 894
                                                                       marcel.colet@yvoir.be

BADOR Christine (Prés. CPAS)                                       0477 134 488
                                                                  christine.bador@yvoir.be

Agenda
Infos à diffuser? Contactez le Service Accueil de la Commune au
082/61.03.29 - commune@yvoir.be → Consultez les dernières infos
sur l’agenda du site communal www.yvoir.be.

JUIN
o Vendredi 7 : à 19h, souper cabaret ladies night sur l’île d’Yvoir.

Infos et réservations sur www.iledyvoir.com.
o Lundi 10 : marche ADEPS du BV Mont, départ salle du Maka à

Yvoir.
o Samedi 15 : Repair Café à Spontin, salle des Mazuirs, de 9h00 à

12h30. Entrée libre.
o 14, 15 et 16 : Salon Mos’Art Hall Omnisports à Yvoir. Infos

Syndicat d’initiative d’Yvoir – 082/61.03.29.
o Dimanche 16 : marche Adeps du Fifty-One. Départ Ferme de

Bocqmont à Houx dès 6h.
o Vendredi 21 : Académie de wallon à Yvoir, réfectoire de l’ancien

arsenal des pompiers. Infos 082/61.03.40.
o Vendredi 21 : Apéros montois spécial "Marché du Terroir" à partir

de 17h à l’école communale de Mont.
o Vendredi 21 : Marché du Terroir à Mont, rue du Chantoir. Infos

Syndicat d’initiative d’Yvoir 082/610.329 – Mr Marcel Colet
0475/73.98.94.

o Vendredi 21 : soirée du Mérite sportif, salle La Victorieuse à
Evrehailles à 20h.

o Du 21 au 23 juin : Kermesse de Durnal au Cercle Albert.

Infos bulletin communal bimestriel :
Marc LEBRUN  082/61.03.15 – commune@yvoir.be

Prochaine parution : semaine du 5 août 2019
(articles à remettre pour le jeudi 11 juillet)

Panne d’éclairage public à signaler ? 
Contacter le 082/610.300 ou christophe.staf@yvoir.be
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AXA Schmitz



o Dimanche 23 : journée mondiale du yoga au collège à Godinne.
Infos marcminet.be.

o Vendredi 28 : balade contée à la ludo-bibliothèque (Vieille Ferme
de Godinne), à 17h.

JUILLET
o Du 5 au 8 : kermesse à Spontin.
o Samedi 6 : rassemblement motos rue de l’Hôtel de Ville à Yvoir.
o Dimanche 7 : 9e perle spontinoise, rando VTT à Spontin, dans le

cadre de la kermesse.
o Mercredi 17 : au départ du Cercle Albert à Durnal, marche fédé-

rale.  Infos 0475/62.71.03.
o Vendredi 19 : Marché du Terroir sur l’Esplanade de l’Hôtel de Ville

à Yvoir. Infos Syndicat d’initiative d’Yvoir 082/610.329 – M. Marcel
Colet 0475/73.98.94.

o Du 19 au 21 : kermesse à Dorinne.
o Dimanche 21 : Fête nationale à l’école communale de Mont.
o Dimanche 21 : Te deum à l’église d’Yvoir, suivi du vin d’honneur.
o Dimanche 21 : brocante à Durnal rue de Mianoye.

AOÛT
o Du 2 au 6 août : kermesse et Fest’Yvoir (du 2 au 4) à Yvoir.
o Dimanche 4 : de 8h00 à 20h00, 34e foire à la brocante et artisa-

nat à Spontin.

o Vendredi 9 : Marché du Terroir à Durnal. Infos S.I. d’Yvoir
082/610.329 – M. Marcel Colet 0475/73.98.94.

o Du 10 au 24 : foire aux moules sur l’île d’Yvoir.
www.iledyvoir.com.

o Dimanche 11 : danses folkloriques sur l’île d’Yvoir (Madame
Mesureur 082/ 613 925) www.iledyvoir.com.

o Du 9 au 11 : kermesse à Evrehailles.
o Samedi 10 : brocante à Evrehailles.
o Samedi 17 : cochonnaille à Houx. Infos Olivier Dubois

0477/211.341.
o Dimanche 18 : 24ème Marché Artisanal à Houx. – Infos Syndicat

d’initiative d’Yvoir 082/610.329 - Mr Marcel Colet 0475/73.98.94.
o Samedi 31 : tournoi de tennis de table dès 10h, salle du Maka à

Yvoir. Au profil du Télévie. Infos 082/61.0310.

SEPTEMBRE
o 2e dimanche : kermesse à Mont.
o 2e dimanche : kermesse à Purnode.
o Dimanche 15 : brocante du BV Mont à Yvoir, Sur Champt et

Fenderie.
o Vendredi 20 : Marché du Terroir sur l’Esplanade de l’Hôtel de Ville

à Yvoir. Infos Syndicat d’initiative d’Yvoir 082/610.329 – Mr Marcel
Colet 0475/73.98.94.
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Mots d’Yvoir, croisés
proposés par MAJA

Mot à découvrir : Village de l'entité d'Yvoir

Le mot à découvrir dans le problème précédent était LOUPE.

Horizontalement
1  Familiale ou de chômage
2  De tambour ou à billes
3  Avoir conjugué - Pronom - Parti flamand
4  Privilège, profit
5  Est anglais - Préposition - Ville de Syrie
6  Note - Compositeur français
7  Balles sans retour - Sévère
8  Crédulités
9  Pesais l'emballage  
10 Article espagnol - Régions des Flandres, marécageuses

Verticalement
1  Spécialiste d'une certaine langue 
2  Règle - Qualifie un service communal
3  Appris - Tragédie de Shakespeare 
4  Excellente pour la santé - Ancien nom de la Thaïlande
5  Taisant  - Un pronom malmené
6  Le matin - En surpoids
7  Osas
8  Inaptitude à mener une vie professionnelle 
9  Caution vivante - Se réunit à Bruxelles
10 Points opposés - Dispersée

1 2 3 4 5 6
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